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TRANSCRĐPTĐON   D'UN   ACTE   de  MAR ĐAGE  SUISSE 
 et   DÉL ĐVRANCE   D'UN  L ĐVRET   de   FAM ĐLLE   FRANÇA ĐS 

Compétence pour les cantons de Genève, Fribourg, Jura, Neuchâtel, Valais et Vaud 
 

                  
 
   Vous trouverez, ci-dessous, la liste des documen ts qu'il conviendra de présenter  
ou d’adresser par courrier   à ce Consulat général : 
 
- POUR  LES  DEUX  CONJOINTS :  
 

 Extrait d’acte de mariage suisse (CIEC), en   ORIGINAL ,  
ATTENTION : "Acte de mariage", "Communication"et "Certificat d e famille" ne sont pas acceptés, 

 Une demande de transcription de mariage ci-jointe, dûment complétée, datée et signée par le conjoint  

de nationalité française, 

 Une enveloppe affranchie (timbres français ou suisses) à vos nom et adresse (format A/5) 

 

- POUR  LE  CONJOINT  FRANçAIS  : 

 Justificatif de la nationalité française apporté par  l’un  des documents suivants : 

- photocopie  de la carte d’inscription à ce consulat général + copie passeport,   

- photocopie recto verso  de la carte nationale d'identité française en cours de validité,   

- photocopie  du certificat de nationalité française accompagnée d’une pièce d’identité.  
 

 Copie intégrale  en original , certifiée conforme, de l'acte de naissance français, de moins de 
     3 mois,  délivrée par : 

- la Mairie du lieu de naissance, pour les personnes nées en France ,  ou 

- le Consulat de France qui a transcrit la naissance ou par le Service Central d'État Civil, 
            44941-Nantes Cedex 9, pour les personnes nées à l'étranger . www.pastel.diplomatie.gouv.fr/dali 

 
 Le cas échéant  : photocopie du contrat de mariage. 
   

 En cas de veuvage : photocopie de l’acte de décès du prédécent conjoint. 
 

N. B. : pour les personnes divorcées, en l’absence de mention relative au divorce en marge des actes de naissance et de  
mariage, veuillez  consulter notre site internet, rubrique « HOMOLOGATION D’UN DIVORCE PRONONCE A L’ETRANGER’’. 

 
 

-  POUR  LE  CONJOINT  ETRANGER  : 
 

 Photocopie de l’acte de naissance (éventuellement sa traduction) délivré par les autorités de son pays, 
 Photocopie du livret de famille des parents (Uniquement pour les ressortissants SUISSES), 
 Photocopie d’une pièce d’identité suisse  ou  du titre de séjour après mariage et du passeport, 
 en cas de divorce :  photocopie du jugement,  
 en cas de veuvage :  photocopie de l’acte de décès du précédent conjoint, 

 
 

********** 
 

TOUT  DOSSIER  INCOMPLET  SERA  RETOURNE 
N. B. :  les documents originaux suisses  ne sont p as restitués.  


